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WAVRECHAIN-SOUS-FAULX
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Petits conseils pour une bonne collecte
  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

Trier ça rapporte !
EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.
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Petits conseils pour une bonne collecte
  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

Trier ça rapporte !
EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.
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AVESNES-LE-SEC

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 
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LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

BELLAING

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr
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BOUCHAIN

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :

Picto
s : ©

 b
ig

p
a
 - Fo

to
lia

.co
m

 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

BOUSIGNIES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères
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de collecte 

encombrants
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28 
TOUS LES
JEUDIS*

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

*Le jeudi 14 juillet étant férié, toutes les collectes auront lieu le vendredi 15 juillet

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

BRILLON

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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28 15 
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30

28 
TOUS LES
JEUDIS*

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

14*

*Le jeudi 14 juillet étant férié, toutes les collectes aura lieu le vendredi 15 juillet

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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TOUS LES
VENDREDIS

BRUILLE-SAINT-AMAND

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants

VENDREDI
22 AVRIL

D
É

C
E

M
B

R
E

J
A

N
V

IE
R

F
É

V
R

IE
R

 

M
A

R
S

 

A
V

R
IL

 

M
A

I 

J
U

IN
 

J
U

IL
L

E
T

 

A
O

Û
T

 

S
E

P
T

E
M

B
R

E
 

O
C

T
O

B
R

E
 

N
O

V
E

M
B

R
E

TOUS LES
VENDREDIS

Petits conseils pour une bonne collecte

CHÂTEAU-L’ABBAYE

8 8 95 2 14 115 4 1 10

22 22 23 19 16 28 25 19 18 15 

29

13 

24 27 

30

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

Trier ça rapporte !

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Dates 
de collecte 

encombrants

TOUS LES
JEUDIS
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DENAIN

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Dates 
de collecte 

encombrants
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TOUS LES
MERCREDIS

DOUCHY-LES-MINES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Dates 
de collecte 

encombrants
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TOUS LES
LUNDIS

ESCAUDAIN

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :

Picto
s : ©

 b
ig

p
a
 - Fo

to
lia

.co
m

 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

ESCAUTPONT

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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TOUS LES
MERCREDIS
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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TOUS LES
MARDIS

FLINES-LEZ-MORTAGNE

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 
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AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT
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TOUS LES
VENDREDIS

HASNON

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

HASPRES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

HAULCHIN

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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5 5 62 13 11 82 1 12 10 7

19 19 20 16 27 25 22 16 15 26 24 21 

29 30

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

HAVELUY

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

HÉLESMES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

HÉRIN

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

HORDAIN

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

LA SENTINELLE

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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VENDREDIS

8 8 95 2 14 115 4 1 10
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

LECELLES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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30

24 23 20 18 15 

29

27 
TOUS LES

MERCREDIS

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

LIEU-SAINT-AMAND

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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MERCREDIS

13 1410 7 5 210 9 6 4 113

27 28 24 21 19 16 24 23 20 18 15 27 

29 30 

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

LOURCHES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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TOUS LES
MARDIS

5 5 62 13 11 82 1 12 10 7

19 19 20 16 27 25 22 16 15 26 24 21 

29 30

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

MARQUETTE-EN-OSTREVANT

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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TOUS LES
VENDREDIS

1 1 212 9 7 412 11 8 6 3
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29 

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

MASTAING

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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VENDREDIS

1 1 212 9 7 412 11 8 6 3
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26 23 21 18 26 25 22 20 17 

29 

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

MAULDE

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

MILLONFOSSE

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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1 1 212 9 7 412 11 8 6 3
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15 16 
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26 23 21 18 26 25 22 20 17 

29 

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

MORTAGNE-DU-NORD

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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8 8 95 2 14 115 4 1 10

22 22 23 19 16 28 25 19 18 15 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

NEUVILLE-SUR-ESCAUT

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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8 8 95 2 14 115 4 1 10

22 22 23 19 16 28 25 19 18 15 

29

13 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

NIVELLE

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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26 23 21 18 26 25 22 20 17 

29 

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

NOYELLES-SUR-SELLE

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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5 5 62 13 11 82 1 12 10 7
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

OISY

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !
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collecte 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 
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AVESNES-LE-SEC
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BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE
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DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
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HAULCHIN
HAVELUY
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HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
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LOURCHES
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MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

RAISMES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Dates 
de collecte 

encombrants
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

RŒULX

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
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de collecte 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

ROSULT

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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16
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15

29 30 
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29 

TOUS LES
VENDREDIS*

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

er* Le vendredi 1  janvier 2016 étant férié, toutes les collectes auront lieu le jeudi 31 décembre 2015 

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 
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MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
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RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

RUMEGIES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
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TOUS LES
MARDIS

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 
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BOUSIGNIES
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ESCAUTPONT
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MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Dates 
de collecte 

encombrants
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SAINT-AMAND-LES-EAUX

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 
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NIVELLE
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RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

SARS-ET-ROSIÈRES

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
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de collecte 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 

*Le jeudi 14 juillet étant férié, toutes les collectes auront lieu le vendredi 15 juillet
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WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

THIANT

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !
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ménagères

Date 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 
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RUMEGIES
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SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

THUN-SAINT-AMAND

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !
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ordures 

ménagères
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de collecte 
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TOUS LES
MARDIS

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :

Picto
s : ©

 b
ig

p
a
 - Fo

to
lia

.co
m

 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

TRITH-SAINT-LÉGER

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Dates 
de collecte 

encombrants
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11 11 8 5 38 7 4 2

25 25 26
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22 19 17 

14 

22 21 18 16 

13 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

WALLERS-ARENBERG

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Dates 
de collecte 

encombrants
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

WASNES-AU-BAC

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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4 4 51 12 10 71 11 9 6

18 19 15 26 24 21 15 
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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5 5 62 13 11 82 1 12 10 7
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29 30

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

Petits conseils pour une bonne collecte

Trier ça rapporte !

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants
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Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.

  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 



ABSCON
AVESNES-LE-SEC

BELLAING
BOUCHAIN

BOUSIGNIES
BRILLON

BRUILLE-SAINT-AMAND
CHÂTEAU-L'ABBAYE

DENAIN
DOUCHY-LES-MINES

ESCAUDAIN
ESCAUTPONT

FLINES-LEZ-MORTAGNE
HASNON
HASPRES

HAULCHIN
HAVELUY

HÉLESMES
HÉRIN

HORDAIN
LA SENTINELLE

LECELLES
LIEU-SAINT-AMAND

LOURCHES
MARQUETTE-EN-OSTREVANT

MASTAING
MAULDE

MILLONFOSSE
MORTAGNE-DU-NORD
NEUVILLE-SUR-ESCAUT

NIVELLE
NOYELLES-SUR-SELLE

OISY
RAISMES
RŒULX
ROSULT

RUMEGIES
SAINT-AMAND-LES-EAUX

SARS-ET-ROSIÈRES
THIANT

THUN-SAINT-AMAND
TRITH-SAINT-LÉGER

WALLERS-ARENBERG
WASNES-AU-BAC

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX

LES COMMUNES DE LA PORTE DU HAINAUT

Jour de
collecte 
ordures 

ménagères

Date 
de collecte 

encombrants

JEUDI 
31 MARS

Dates de collectes : sélectif et verre, 
par mois 
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TOUS LES
LUNDIS

ABSCON

Petits conseils pour une bonne collecte
  Seuls les conteneurs (bacs) de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut sont collectés ;
 Sortez les conteneurs la veille au soir et rentrez-les après la collecte ;
 Rendez les bacs visibles pour le collecteur et disposez-les, poignées côté rue pour faciliter le travail des collecteurs ;
 Les bacs sont rattachés à l’habitation et non à l’habitant, mais ils sont sous votre responsabilité : pensez à les entretenir ;
 Les sacs posés à côté des conteneurs ne sont pas collectés ; 
 Les déchets verts ne sont pas collectés : ils doivent être amenés en déchèterie ;
 Tout stationnement gênant le passage du camion rend impossible la collecte ;
     Le conteneur est cassé ou abîmé ? Contactez le Point info déchets : 0 800 775 537.

Point info déchets : 
0800 775 537 

(appel gratuit depuis un poste fixe)

pointinfodechets@agglo-porteduhainaut.fr

LE RECYCLAGE, 
NOUS AVONS TOUS À Y GAGNER ! 

 Créer des activités nouvelles :
Le recyclage permet de développer de 
nouvelles activités. Il faut des salariés pour 
collecter, trier, conditionner, transformer les 
matériaux. Des emplois nouveaux sont donc 
créés.
 Protéger notre environnement en triant nos 
déchets :

Le recyclage permet de préserver des 
ressources naturelles telles que le bois, le 
pétrole, le fer...
 Le tri des emballages ménagers permet 
d’éviter des rejets de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère
 Grâce au recyclage, on peut fabriquer :
   - 1 pull avec 27 bouteilles en plastique
   - 1 vélo avec 251canettes en aluminium
   - 1 voiture avec 7 850 boîtes de conserve.

Trier ça rapporte !
EXEMPLES :
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 CE QUE JE PEUX METTRE AUX 
ENCOMBRANTS :
 Objets volumineux* ne pouvant être collectés 
dans les ordures ménagères : matelas, 
meubles, sommiers, gros cartons, vélos, 
ferraille...
 Déchets* provenant du bricolage familial : 
portes, fenêtres, meubles de cuisine et de salle 
de bain...

À SAVOIR :

 CE QUE JE NE PEUX PAS METTRE AUX ENCOMBRANTS :
 Déchets électriques et électroniques : téléviseurs, ordinateurs, réfrigéra-
teurs, congélateurs, électroménager, petits appareils électriques (radios, 
réveils, grille-pain...), téléphones... (déposez-les en déchèterie* ou 
retournez-les au magasin dans les bornes spécifiques)
 Déchets automobiles : pneus, carrosserie, batteries...
 Déchets amiante et de construction : tôles, briques, gravats, pierres, 
placoplâtres... ; toxiques : peintures, aérosols, produits phytosanitaires,  
huiles (voiture, friture...)...
 Déchets verts
 Textiles.

ADRESSES ET HORAIRES DES DÉCHÈTERIES AU VERSO

*Les objets ne doivent pas dépasser 1,80 m et 70 kg, leurs arêtes doivent mesurer 
60 cm. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir devant l’habitation, la veille .
du jour de collecte après 18h ou le jour-même avant 5h. 
Attention, les encombrants ne sont pas collectés dans les cours et courées.
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